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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 

matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 

Le conseil municipal d’Auxerre a approuvé le PLU révisé d’Auxerre par 

délibération du 21 juin 2018. 

Le PLU d’Auxerre a été mis à jour par arrêté du Président de la Communauté 
d’Agglomération du 24 janvier 2020. 
Il a ensuite fait l’objet de modifications simplifiées approuvées par le Conseil 

Communautaire le 22 octobre 2020 et le 21 mars 2022. 

 

Enfin, par arrêté n° 2024-DSATM-077 du 10 septembre 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit la modification 

simplifiée du PLU d’Auxerre dont les modalités de mise à disposition du public 

ont été fixées par délibération n° 2025-024 du Conseil Communautaire de 
l’Auxerrois le 20 février 2025. 
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LA PROCEDURE 
 
La modification simplifiée : 
 

La procédure de modification simplifiée définie aux articles L153-45 à 48 du 

code de l’urbanisme permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) lorsque les évolutions qu’elle entraine sont de faibles portées. 
 

Cette procédure permet de modifier un PLU si celle-ci ne modifie pas le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ne diminue pas des 
espaces boisés classés, des zones agricoles ou naturelles. Si elle ne réduit pas 
une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 

du paysage et des milieux naturels, si elle n’entraine pas une évolution de nature 

comporter de graves risques de nuisances.  

La modification simplifiée ne pourra par ailleurs réduire la surface d’une zone U 
ou AU, ni diminuer les possibilités de construire, ni les majorer de plus de 20 %. 
 

L’objet de la présente modification simplifiée consiste à adapter le règlement 

d’urbanisme afin : 

- d’intégrer aux pièces réglementaires l’évolution des pratiques et des 
projets du territoire, 

- de clarifier le règlement écrit afin de faciliter sa compréhension et 

l’instruction des demandes d’urbanisme, 

- de compléter et mettre à jour les documents annexes et servitudes 
d’utilité publique. 

 

La procédure de modification simplifiée apparait donc pertinente au regard 
du code l’urbanisme. 

 

 
La mise à disposition du public : 
 

Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, avant la mise à 
disposition du public, le Président de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois a notifié le projet de modification aux Personnes Publiques Associées 

mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet est également notifié au 

Maire dont la commune est concernée par la modification simplifiée. 
 

Conformément à l’article L.153-47, la délibération du conseil communautaire de 
l’Auxerrois n° 2025-024 du 20 février 2025 a précisé les modalités de mise à 
disposition du public du projet de modification simplifiée. 
 

Le projet de modification simplifiée ainsi que les observations des Personnes 

Publiques Associées ont ainsi été mis à disposition du public du 28 avril au 28 
mai 2025, permettant au public de formuler ses observations. 
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Les mesures de publicité : 
 

Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, l’arrêté et la 

délibération précités ont fait l’objet d’un affichage réglementaire sur les 
panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie d’Auxerre. 
 

L’avis de mise à disposition du public a fait l’objet d’un affichage réglementaire 

sur les panneaux d’affichage administratif au siège de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois et dans les mairies annexes à Vaux, Jonches et 
les Chesnez. 
 

L’affiche a également été publié sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et sur l’affichage en ligne de la mairie d’Auxerre. 

 

Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, une publication a été 
faite dans l’Yonne Républicaine le 19 avril 2025, seul organe de presse régional 
papier du territoire, informant de la délibération et des modalités de mise à 

disposition du public. 
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LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIÉES (PPA) 
 
Par courrier postal en date du 14 mars 2025, l’ensemble des Personnes 
Publiques Associées ainsi que les communes riveraines d’Auxerre ont été 

invitées à émettre des observations sur le projet de modification simplifiée du 
PLU d’Auxerre. Ce courrier a également été transmis, par voie électronique, pour 

les PPA ayant une adresse électronique renseignée. 

 
Avis des Personnes Publiques Associées : 
 

Suite à sa demande d’avis, la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a 
reçu huit avis de PPA. 

 
Avis ne nécessitant pas de réponse : 

 

- La Commune de Villefargeau, a émis un avis favorable aux projets de 

modification simplifiée du PLU d’Auxerre, 

- Voies Navigables de France a indiqué par courrier électronique en date 

du 18 avril 2025 n’avoir aucune observation à formuler sur le projet de 

modification simplifiée du PLU d’Auxerre, 

- Réseau de Transport d’Électricité (RTE) a rappelé, par courrier en date 

du 26 mars 2025, les éléments de son réseau supportant des 

servitudes d’utilité publique ainsi que les éléments généraux 

d’évolution des règlements d’urbanisme qu’ils souhaitent voir intégrés, 

- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours a rappelé par 

courrier en date du 31 mars 2025, les principes généraux d’accessibilité 

des engins et de la défense extérieure contre l’incendie sans apporter 

d’observation ou d’avis sur le projet de modification simplifiée. 

- Natran a indiqué n’avoir aucune remarque à formuler, les 

modifications apportées n’impactant pas les ouvrages de transport de 

gaz. 

- Le Syndicat Départemental d’Énergies de l’Yonne a indiqué par cour-

rier en date du 1er avril 2025 n’avoir aucune observation à formuler. 
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Avis ayant fait l’objet d’une réponse dans le cadre de la consultation des PPA : 

 
Avis de la Direction Départementale des Territoires de l’Yonne 
 

Les services de l’État rappellent les principaux éléments de la procédure 

engagée et indiquent notamment l’avis à venir de l’autorité environnementale 
et rappelle le passage en CDPENAF qui doit se tenir le 21 mai 2025.  
 

Les Services de l’État ont émis un avis favorable au projet en apportant les 

observations concernant : 

• L’intégration des règles du PPRi aux règles modifiées par la présente 
procédure. 

 

Les règles du PPRI dans le règlement des zones du PLU n’ont pas été intégrées 

afin de conserver la cohérence, la lisibilité et la compréhension du document 

d’ensemble et compte tenu de l’application, de fait, des règles du PPRi par leur 
existence en tant que Servitude d’Utilité Publique. 
 

• Un complément à apporter au règlement permettant une majoration de 

la hauteur autorisée dans certaines zones du PPRi, 
 

Cette demande a été intégrée dans le règlement écrit mis à approbation. 

 

• L’intégration des éléments du PPRi du ru de Vallan prochainement 

disponibles, 
 

Les éléments du PPRi par débordement de l’Yonne et du PPRi du ru de Vallan 
dans leur version la plus à jour seront intégrés aux Servitudes d’Utilité Publique. 

 
 

• Des modifications à apportées à certaines Orientations d’Aménagement 

et de Programmation modifiées par la présente procédure (les réponses 
ci-dessous n’avaient pu être détaillées dans les réponses apportées au 

PPA avant mise a disposition du public compte tenu du calendrier, elles 
sont détaillées ci-dessous) : 

 
o OAP concernant les Brichères 
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Ces éléments ont bien été réalisés, la trame en question sera retirée. 

 

 
o OAP concernant Sainte-Geneviève 

 

 
 

Cette liaison était bien traduite par les flèches « améliorer et renforcer les modes 
actifs ». Elles seront modifiées/prolongées afin de renforcer cette intention. 
 
 

 
 

Le périmètre « requalification des espaces publics : espace vert : de loisirs, 
sportif, … » sera étendu pour prendre en compte l’évolution récente du projet à 
cet endroit. 

 
 

o OAP concernant les Rosoirs 

 

 
 

Il n’est pas prévu de voirie entre le quartier des Rosoirs et les boulevards de 

Montois et Gouraud sur la propriété du Conseil Départemental. En revanche, il 
est souhaité une meilleure connexion du quartier des Rosoirs au site de l’hôpital 

pour les modes actifs. Le figuré « assurer les modes actifs » sera modifié en ce 

sens. 
 

 

 
 

L’incertitude quant à la localisation de ces garages et locaux technique au 

moment de la réalisation des plans avait conduit à ne pas les faire apparaitre. 
Leur localisation étant maintenant actées, le figuré « garages et locaux 
techniques » sera localisé sur le plan. 
 



 

 

 

 

 

 

Page 9 sur 50 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 

 
 

Les deux premiers points font apparaitre un manque de clarté de la légende qui 
doit être lu comme : « équipement public à repositionner ». Ce figuré traduit 
l’intension de déplacer les équipements actuels repérés, ailleurs sur le quartier 

et non comme la volonté de de repositionner sur ces endroits des équipement 

publics. La légende sera modifiée en conséquence. 

Pour le troisième point, aucune décision n’ayant été prise quant à ce lieu. La non 
inscription de cet espace dans une catégorie ou une autre n’empêchera pas la 

réalisation d’un projet, quel qu’il soit à cet endroit. 

 

 

Il est précisé en outre que les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation transcrivent les intentions qui contribuent à la transcription 

opérationnelle des projets. Ces orientations laissent généralement une marge 

d’appréciation permettant aux projets de proposer la solution la mieux adaptée 
à la mise en œuvre de ces intentions. 
 

 

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Grand Auxerrois 

 
Par courrier électronique en date du 11 avril 2025, le PETR du Grand Auxerrois a 

transmis un avis positif, le projet de modification simplifiée étant compatible 

avec les orientations et objectifs du SCoT du Grand Auxerrois.  
Cet avis est assorti de remarques de forme permettant la mise à jour du 

règlement au regard de l’approbation du SCoT du Grand Auxerrois intervenu en 
octobre 2024. 
 

Les remarques proposées ont été reprises dans le document à approuver. 
 
 
Les réponses détaillées aux observations sont explicitées dans les réponses 

apportées par la collectivité et jointes à la mise à disposition du public. 
Ces avis sont joints en annexe du présent document 
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La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
 
La CDPENAF s’est réunie le 21 mai 2025 afin d’examiner les points de la 

modification simplifiée du PLU d’Auxerre la concernant : 

- la création du STECAL N2 sur le site de l'ex moulin et maison éclusière du 
Batardeau. 
La commission a émis un avis favorable par 7 voix pour et 3 voix contre. 

 

- les évolutions impactant les dispositions réglementaires prévues pour les 

extensions ou annexes d'habitations en zone A et N. 
La commission a émis un avis favorable par 7 voix pour et 2 abstentions 
et 1 voix contre. 
 

 

 
 
 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 
 

La Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a soumis pour consultation le 

dossier de modification simplifiée du PLU d’Auxerre à la MRAe. Celle-ci a conclu 
à l’absence de nécessité de soumettre ce projet à une évaluation 

environnementale. 
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LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 
Les modalités de mise à disposition du public : 
 

Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée et afin de permettre au 
plus grand nombre de personnes de prendre connaissance et de s’exprimer sur 
l’objet de ce projet, la délibération n° 2025-024 du 20 février 2025 du conseil 
communautaire de l’Auxerrois a fixé les modalités de mise à disposition 

suivantes : 

- La mise à disposition pendant une durée d’un mois du dossier de 
modification simplifiée et d’un registre de consultation permettant de 

recueillir les observations du public, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 

- La publication d’un avis dans un journal du département, précisant 

l’objet de la procédure et mentionnant les lieu, heures où le public 
pourra venir consulter le dossier et formuler ses observations ; au moins 
8 jours avant le début de la mise à disposition du public 

 
L’avis de mise à disposition du public a par ailleurs fait l’objet d’un affichage au 

siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, sur l’affichage en ligne 
de la mairie d’Auxerre et dans les mairies annexes de Vaux, Jonches et les 

Chenez. 

 

Le dossier a été mis à disposition du public du 28 avril au 28 mai 2025 : 

- à la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la Direction de la 

Stratégie, de l’Aménagement du Territoire et Mobilité (DSATM), 2bis, 

place du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au 

public (les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 
9h à 12h30), 

- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 

pages consacrées aux documents d’urbanisme. 

 
Un registre papier a été mis à disposition du public à la Communauté 
d’Agglomération, Direction de la Stratégie, de l’Aménagement du Territoire et de 

la Mobilité.  

 
Aucun registre électronique n’a été mis à disposition. 
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L’avis de mise à disposition du public : 

 
L’annonce de la procédure de modification simplifiée et la mise à disposition du 
public du dossier ont été réalisées : 

- par l’affichage d’un avis de mise à disposition du public au format A3 sur 

papier jaune réalisé au siège de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois, sur l’affichage en ligne de la mairie d’Auxerre, sur les 
panneaux administratifs des mairies annexes à Vaux, Jonches et les 

Chenez. 

- Par la publication dans l’Yonne Républicaine du 19 avril 2025 d’une 

annonce légale informant de la procédure et des modalités de mise à 
disposition du public. 

 
Le dossier de présentation de la modification simplifiée : 

 
Le dossier de présentation au public mis à disposition à la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois comprenait : 

- l’arrêté n° 2024-DSATM-077 du 10 septembre 2024, du Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois prescrivant la 

modification simplifiée du PLU d’Auxerre ; 

- la délibération n° 2025-024 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois du 

20 février 2025  approuvant les modalités de mise à disposition du public 

du projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 

la commune d’Auxerre ; 

- l’exposé des motifs de la modification simplifiée et les pièces ajoutées 

ou modifiées ; 

- les avis des Personnes Publiques Associées et les réponses de la 

collectivité à ces avis ; 

- un registre des observations du public. 
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LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Une seule observation a été émise lors de la mise à disposition du public. 
 

L’Association Yonne Nature Environnement (YNE) 
 
Par courrier électronique en date du 28 avril 2025, YNE a transmis plusieurs 
remarques portant sur le projet de modification du PLU d’Auxerre. 

 

 
 

Il est rappelé que la modification de la présente procédure n’a porté que sur la 

création d’un secteur N2. Les possibilités de création et d’extension en zone N et 

en secteur N1 sont préexistante et n’ont pas été modifiées par la présente 
procédure. 

Comme indiqué dans le règlement préexistant les seules habitations autorisées 

en zone N sont celles qui sont directement liées à un équipement public ou 

d’intérêt collectif et les extensions d’habitations existantes : « Les constructions 
à destination d’habitation sous condition d’être directement liées à un 

équipement d’intérêt collectif et services publics et de ne pas excéder 200 m² de 

surface de plancher, ou de constituer une extension, de maximum 20 m² de surface 
de plancher, d’une habitation existante. Les annexes et abris de jardin, sous 

condition de ne pas excéder 10 m² d’emprise au sol. » 

Comme indiqué dans le règlement préexistant, en secteur N1, il n’est pas 
autorisé de nouvelle construction mais uniquement l’extension d’une 

construction à destination d’activité de service existante. La surface maximale 
de cette extension est fixée à 200 m² de surface de plancher. 

Il est rappelé que les secteurs N1 couvre, pour l’un le stand de tir, pour le second 
le rucher école des apiculteurs de l’Yonne. 
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Au moment de l’élaboration du dossier, cet élément n’était pas encore connu. 
Le dossier sera complété avec l’ensemble des éléments approuvés du PPRi. 

 
 

 
 

L’ajout de cet emplacement réservé ne concerne pas le projet porté par l’AJA. 
Comme indiqué dans l’exposé des motifs il s’inscrit dans le projet de reconquête 
de la friche du Batardeau/Montardoins « le long de la rue de Preuilly, la parcelle 

EH n° 43, très peu construite et situé à l’intersection de la voie de desserte de ce 

quartier et de l’espace central du projet devant permettre de relier l’ancienne 

halle Guillet au quai de l’Yonne. Compte tenu du projet de recalibrage et de 
pacification de cette voie, la maitrise de cette parcelle apparait indispensable. » 
 

 

 
 

Cette observation n’appelle aucune réponse de la part de la collectivité. 

 
 

 
 

Le document de PPRi révisé page 44 fait bien apparaitre la zone violette qui 

couvre l’ensemble de la plaine des sports et de l’arbre sec. Il s’agit du plan du 
PPRi de l’Yonne mis à disposition du public et disponible sur les pages internet 
dédiées aux risques pour le département de l’Yonne des services de l’Etat.  
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Pour rappel, les alignements d’arbres sont une forme d’aménagement 

particulier caractérisé par une implantation linéaire et régulière d’arbres. Les 

alignements couverts par la réglementation citée sont ceux disposés en 

accompagnement des voies. 

Or, il s’avère que la mention « préserver les alignements d’arbres » indiquée 
dans l’OAP concerne des espaces (rive droite en bord d’Yonne) où il n’existe pas 

de tels alignements et ou prédomine un aspect plus « naturelle » de 
l’implantation arborée. Aussi, il ne sera pas ajouté la notion d’alignement 
d’arbres. 

Pour information complémentaire, dans le règlement graphique préexistant, 
des alignements d’arbres ont été repérés et font l’objet d’une protection au titre 

du L151-23 du code de l’urbanisme. 
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Aucune des modifications apportées au PLU d’Auxerre dans la présente 
procédure n’est directement liée au projet du pôle sportif des bords de l’Yonne. 

 
 
 

 Aucune de ces remarques n’entraine d’évolution du projet de 
modification simplifiée du PLU d’Auxerre tel que présenté. 
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CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 
public telles qu’inscrite dans a délibération n° 2024-194 du 03 octobre 2024, du 

conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 
 
Les remarques des Personnes Publiques associées ont été pris en compte. Les 
modifications apportées au projet présenté ne sont pas de nature à remettre en 

cause la procédure. 
 
La mise à disposition du public a permis aux personnes intéressées de consulter 

le projet et de formuler des remarques. Aucune remarque n’a été déposé par le 
public. 

 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 
de l’Auxerrois en date du 26 juin 2025. 
 

Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Publicité : 
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Avis des personnes publiques associées : 
 

Avis de la Mairie de Villefargeau 
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Avis de la Direction Départementale des Territoires : 
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Avis du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Grand Auxerrois : 
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Avis de Réseau de Transport d’Électricité : 
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Avis du service de Natran (Ex-GRTGaz) : 
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Avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours : 
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Avis de Voie Navigable de France : 
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Avis de la MRAE : 
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Avis de la CDPENAF 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

Page 43 sur 50 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 

 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

Page 44 sur 50 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

Page 45 sur 50 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

Avis du public : Association Yonne Nature Environnement 
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Certificats d’affichage : 
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